
Tarifs Psychologues‌
Première consultation - durée 1 heure - 65 euros

Séance de suivi - durée 45 minutes - 60 euros

Cette première consultation est indispensable afin de déterminer les tests à
passer en vue de l’évaluation diagnostique ou les objectifs du suivi. 

Forfaits bilans

Évaluation à visée diagnostique TDAH / TSA - 150 euros

Ce bilan consiste en une évaluation détaillée des symptômes présentés par
la personne.  
Il comprend la passation des questionnaires (1h), l’analyse des résultats et la
rédaction d’un compte-rendu (1h) et le rendez-vous de restitution (45 min). 

Évaluation de l’efficience intellectuelle (QI) - 300 euros

Évaluation neuropsychologique complète - 420 euros

Ce bilan vise la compréhension du fonctionnement intellectuel. 
Il comprend la passation des tests (1h30 à 2h), l’analyse des résultats et la
rédaction d’un compte-rendu (2h) et  le rendez-vous de restitution (45 min). 

Ce bilan vise la compréhension du fonctionnement cognitif global de la
personne (QI + attention, fonctions exécutives, mémoire...)
Il comprend la passation des tests et questionnaires (2 fois 2 h), l’analyse des
résultats et la rédaction d’un compte-rendu (3h) et  le rendez-vous de
restitution (45 min à 1h). 

Évaluations complémentaires TSA - Sur devis



Aides au financement‌

MDPH

Pour financer les séances concernant l’enfant, il est possible d’obtenir l’AEEH
(Alloctation Education Enfant Handicapé) ou un complément à l’AEEH si vous
bénéficiez déjà de cette allocation. 

Pour les adultes de moins de 60 ans et les enfants, il est possible d’obtenir la
PCH (Prestation de Compensation du Handicap) en demandant une aide
financière au titre des charges spécifiques ou charges exceptionnelles. 

Renseignez-vous auprès de la MDPH. 

Nous pouvons vous faire un devis. 

Mutuelles

CPAM

Une prestation Extralégale peut être demandée. 

Certaines mutuelles proposent la prise en charge partielle de vos séances. 

Renseignez-vous auprès de votre organisme de complémentaire santé. 

Nous n’adhérons pas au dispositif “Mon soutien Psy”. 

Une facture vous sera remise à l’issue de chaque séance afin de faciliter
vos demandes de remboursement. 

Les prestations psychologiques ne sont pas remboursées par la sécurité sociale.
Toutefois, des possibilités d’aides financières existent. 


